
du lundi au vendredi
de 8h à 12h et de 13h à 17h

Votre carte de déchèterie 
GRATUITE, demandez-la !

L’accès aux 6 déchèteries est 
gratuit pour les particuliers

Un justificatif de domicile de moins de 
3 mois au nom du demandeur devra 
être fourni (facture d’électricité ou de 

téléphone par exemple).

Une seule carte par foyer. Attention en cas de perte, la nouvelle carte de 
déchèterie vous sera facturée 15 euros.
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 Déchèteries fixes
MONTBÉLIARD La Chiffogne - Bd du 21e  Bat. de Chasseurs à Pied
SELONCOURT Route de Bondeval
VIEUX-CHARMONT Route de Brognard (A36, sortie 10 Brognard)
VOUJEAUCOURT Rue de la Charmotte (près de la CTPM)

Périodes hiver (du 1er janvier au 28 mars et du 26 octobre au 
31 décembre)
• lundi au samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h 15

Période été (du 30 mars au 24 octobre)
• lundi au vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
• samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

COLOMBIER-FONTAINE Rue de Saint-Maurice
Fermé le jeudi

Périodes hiver (du 1er  janvier au 28 mars et du 26 octobre au 31 décembre)
• lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30

Période été (du 30 mars au 24 octobre)
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS Route de Dambelin
Fermé le lundi matin et le mardi

Périodes hiver (du 1er  janvier au 28 mars et du 26 octobre au 31 décembre)
• lundi : 13 h 30 à 17 h 15
• mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h 15

Période été (du 30 mars au 24 octobre)
• lundi : 14 h à 17 h 45
• mercredi, jeudi, vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h 45
• samedi : 9 h à 12 h / 13 h 30 à 18 h 15

Horaires aménagés du 15 juillet au 14 août :
• lundi au samedi : 7 h 45 à 14 h 30

Déchets acceptés : ampoules, articles de bricolage et de 
jardin y compris thermiques, articles de sport et de loisirs, batteries, 
bois, cartons, cartouches d’encre, déchets verts (branchages, 
tontes de gazon et feuilles), déchets d’équipements électriques et 
électroniques, encombrants, extincteurs vides, gravats, huiles de 
vidange, huiles de friture, lampes, métaux, néons, piles, plastiques 
durs, plâtre, pneus (de véhicules légers), polystyrène, produits 
toxiques, radiographies, déchets d’ameublement, papiers et 
vêtements non acceptés à Pont-de-Roide-Vermondans.


